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Introduction 
 
Le 6 février 2003, le gouvernement du Québec accordait en vertu des pouvoirs 
habilitant de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel le statut de réserve 
aquatique projetée à une partie de la rivière Ashuapmushuan. Le gouvernement du 
Québec désirait ainsi conserver l’habitat de la ouananiche, préserver l’intégrité 
écologique de la rivière et améliorer la qualité de vie des populations qui en vivent et/ou 
en bénéficient.  
 
Les motifs à l’appui de cette décision du gouvernement du Québec sont d’intérêts 
écologique, paysager, social et culturel. Selon la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel, toute activité en lien avec les activités industrielles (exploitations forestière, 
hydroélectrique ou minière) doit être interdite sur le territoire de la réserve.  
 
La première partie de l’audience publique, tenue les 1er et 2 juin dernier, a permis aux 
répondants du ministère de l’Environnement du Québec (MENV), qui agit à titre de 
promoteur du projet, de le présenter et de répondre aux besoins d’information de la 
population.  
 
La municipalité régionale de comté (MRC) du Domaine-du-Roy est heureuse de 
participer à cette deuxième partie de la consultation publique par le dépôt du présent 
mémoire. Il s’agit pour nous d’une occasion particulière de faire connaître à la 
Commission d’enquête du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (la 
Commission) notre vision du développement de la rivière Ashuapmushuan. Comme le 
souhaitait le président de la Commission, aux termes de la première partie des 
audiences publiques, nous soumettons dans le cadre du présent mémoire une 
proposition, qui nous l’espérons, alimentera les réflexions de la Commission sur le 
projet gouvernemental de création d’une réserve aquatique sur une partie de la rivière 
Ashuapmushuan. 
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1. Mise en contexte 
 
La MRC du Domaine-du-Roy a été créée en 1982. Située au sud-ouest du lac Saint-
Jean, notre MRC couvre un vaste territoire de 18 854 km2 regroupant neuf municipalités 
et une population de 31 223 personnes dispersée sur un territoire municipalisé de 
2 860 km2 1. Une forte concentration de notre population et de nos activités 
économiques se retrouve dans les municipalités de la plaine agricole, plaine qui s’étend 
de la municipalité de Chambord à l’est, à la ville de Saint-Félicien à l’ouest. Sur ce 
territoire, nous retrouvons également les deux villes que sont Saint-Félicien et Roberval. 
Ces deux pôles urbains de notre territoire regroupent l’essentiel des services régionaux 
ou sous-régionaux nécessaires à notre population (santé, éducation, services sociaux 
et communautaires, justice, etc.). Dans les contreforts des Laurentides, nous retrouvons 
les municipalités dites agroforestières de Lac-Bouchette, Saint-François-de-Sales, 
Saint-André, Sainte-Hedwidge et La Doré. Les municipalités qui bordent la rivière 
Ashuapmushuan sont celles de Saint-Prime, Saint-Félicien et La Doré. 
 
Comme les autres municipalités régionales de comté des régions ressources du 
Québec, notre MRC est confrontée depuis quelques décennies à des problèmes 
importants de démographie et de développement économique. Sur le plan 
démographique, les phénomènes comme le faible taux de natalité, l’exode de nos 
jeunes et le vieillissement de notre population expliquent pour une bonne partie la 
dévitalisation de nos différentes communautés. Au niveau économique, la baisse sentie 
de la propriété régionale des entreprises, l’intégration et la concentration des industries 
entre les mains de la grande entreprise où la prise de décision est exogène à la région, 
les difficultés d’accès à des capitaux d’investissement et la faiblesse de notre 
entrepreneurship sont à l’origine de la stagnation de notre économie. 
 
Dans le but de résorber ces phénomènes et d’en atténuer les effets, nous avons adopté 
depuis plusieurs années une approche proactive face à notre développement. Cette 
façon de faire se retrouvera dans notre futur schéma d’aménagement et de 
développement révisé. Dans cet outil, nous retiendrons des stratégies et des politiques 
qui nous permettront, nous l’espérons, de revitaliser nos milieux.  
 
Jusqu’à maintenant, nous avons entrepris et réalisé plusieurs actions porteuses de 
développement. Sans être exhaustifs, nous aimerions porter à la connaissance de la 
Commission notre implication dans la réalisation du circuit cyclable « Tour du lac Saint-
Jean ». Dans ce projet, notre MRC a agi comme mandataire pour l’ensemble des 
partenaires concernés et les coûts des immobilisations se sont élevés à près de 9 M $. 
La MRC a aussi investi 1 M $ dans l’achat de 50 % des actifs du site historique de Val-
Jalbert et la création de la nouvelle Société de gestion mixte SÉPAQ – Val-Jalbert. 
Nous assumons maintenant la gestion et la mise en valeur d’environ 15 000 hectares 
de terres publiques intramunicipales. Enfin, nous avons mené des actions dans le cadre 
du développement et de la mise en valeur de la ressource ouananiche. Plus 
spécifiquement, nous avons participé financièrement à la création du Centre écologique 
du Lac-Saint-Jean, organisme dédié à la recherche et à la production piscicole, à la 
                                                 
1 Données provenant de la version électronique 2004 du répertoire des municipalités du Québec du 

ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir (MAMSL) 
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construction de passes migratoires aux chutes 25 et 50 de la rivière aux Saumons et au 
financement d’un programme d’ensemencement de ouananiches. En 1993, nous nous 
sommes associés aux autres MRC du Lac-Saint-Jean et au ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche (MLCP) pour doter la région d’un plan de protection, de mise en 
valeur et de développement de la ressource ouananiche afin d’optimiser les retombées 
économiques liées à l’exploitation halieutique de cette ressource. Cette démarche a été 
à l’origine de la création de la Corporation LACtivité pêche (CLAP) et de l’obtention d’un 
statut d’aire faunique communautaire pour tout le territoire d’exploitation de la 
ouananiche. Plus récemment, nous avons pris l’initiative de développer sur le territoire 
des infrastructures et des outils de développement de la 2e et 3e transformation du bois 
et d’y injecter 1,2 M $. 
 
Ces quelques initiatives démontrent notre volonté d’être un acteur actif dans notre 
milieu tout en travaillant en concertation avec nos partenaires de la région. 



Réserve aquatique projetée rivière Ashuapmushuan 

Dépôt autorisé par la résolution numéro 2004-242  Mémoire 

4

2. La rivière Ashuapmushuan : un outil de développement 
 
Historiquement, le développement de notre MRC s’est donc effectué à partir de 
l’exploitation de ses nombreuses ressources naturelles. Que ce soit au niveau de 
l’industrie forestière, de l’industrie agroalimentaire ou encore de l’industrie touristique, 
nos ressources naturelles ont façonné notre territoire et son développement.  
 
À l’opposé des grands centres urbains que sont Montréal ou encore Québec, où ceux-
ci peuvent miser sur plusieurs créneaux pour assurer leur développement économique 
(industries, multimédia, services gouvernementaux centraux, etc.), nos filières de 
développement1 sont étroitement associées à l’exploitation rationnelle de nos 
ressources naturelles. Nous convenons que cette exploitation doit nécessairement 
contribuer à la satisfaction des besoins et au bien-être de notre population, tout en 
assurant à nos descendants des possibilités nombreuses pour répondre aux leurs. 
 
2.1.  Des fourrures à l’industrie forestière 
 
La rivière Ashuapmushuan tout comme son bassin versant ont servi et servent encore 
aujourd’hui de support pour la pratique de nombreuses activités. Jadis, ce corridor 
navigable était utilisé pour le déplacement des populations autochtones. Il permettait 
aussi la pratique d’activités traditionnelles comme la chasse, la pêche, le piégeage et la 
cueillette de petits fruits à des fins alimentaires, sans oublier les activités rituelles et 
sociales.  
 
Avec les premiers contacts entre les populations autochtones et non autochtones, cet 
ensemble a soutenu les premières activités d’échange. Un poste de traite des fourrures 
a d’ailleurs été érigé aux abords du lac Ashuapmushuan. Ce site (aujourd’hui classé 
par le ministère de la Culture et des Communications) faisait partie du réseau des 
postes de traite sur la route des fourrures, les autres étant localisés à l’embouchure de 
la rivière Métabetchouane, à Chicoutimi et à Tadoussac.  
 
Suite au déclin du commerce des fourrures, la rivière et son bassin versant ont soutenu 
et soutiennent encore aujourd’hui une multitude d’activités. L’industrie forestière est la 
plus importante de ces activités économiques. Des entreprises forestières comme 
Abitibi-Consolidated (ACI) et Louisiana-Pacific Canada (LPC), pour ne nommer que 
celles-ci, disposent de volumes de bois en provenance de ce territoire. 
 
Le territoire fournit du travail à bon nombre de nos concitoyens et plusieurs 
communautés retirent des bénéfices provenant des usines. Ces unités de 

                                                 
1 Le développement auquel on fait ici référence, tout en intégrant le développement économique, au sens 

strict de cette appellation, le déborde amplement. Il s’agit du développement compris dans son 
acceptation la plus large. Il vise à réunir sur le territoire les conditions propres à une plus grande 
création d’emplois, à des retombées économiques locales accrues et à une recherche de 
l'augmentation du niveau de vie de la population, tout en préservant le cadre de vie et le milieu de vie 
des communautés de la MRC. La MRC du Domaine-du-Roy cherche donc à promouvoir le 
développement « durable » respectueux d’un héritage intéressant pour les générations futures. 
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transformation permettent à diverses entreprises (camionnage, garages, etc.) de vivre 
de ces implantations. 
 
2.2.  La ouananiche 
 
La ouananiche est une ressource importante pour notre territoire et c’est en plus 
l’emblème animalier de la région. Au début du siècle dernier, cette ressource a 
d’ailleurs été au coeur du développement récréotouristique de notre région et a même 
permis de faire connaître ses autres ressources (forestière, énergétique, etc.) auprès 
d’industriels qui sont venus investir et implanter des complexes industriels importants 
dans la région (ex. : Alcan). 
 
Au milieu des années 90, le milieu s’est mobilisé autour de la ressource ouananiche 
dont la rivière Ashuapmushuan est le principal fournisseur. On constatait en effet une 
baisse importante des possibilités de pêche. Les causes de la réduction des effectifs de 
la ouananiche étaient mal connues : on imputait cette réduction à la surpêche et à la 
disparition de frayères. Plus récemment, des études scientifiques ont mis en évidence 
l’importance de l’éperlan dans l’alimentation de la ouananiche. Elles ont aussi démontré 
l’importance de tenir compte dans la gestion de cette espèce de la capacité de support 
du lac Saint-Jean comme bassin d’alimentation de la ouananiche. La diminution des 
stocks d’éperlans a eu pour résultat une baisse très significative dans le succès de 
pêche.  
 
Tout récemment, nous avons reçu du directeur de cabinet du ministre délégué à la 
Forêt, à la Faune et aux Parcs, M. Benoît Lefebvre, la confirmation de l’abandon par le 
ministère du suivi des montaisons des reproducteurs de ouananiches dans le bassin de 
la rivière Ashuapmushuan. Cette décision résulte de celle de ne pas rappeler les quatre 
techniciens de la faune qui se consacraient presque exclusivement aux travaux 
d’acquisition de connaissances sur la ouananiche et l’éperlan du lac Saint-Jean, et ce, 
malgré les interventions du député du comté Roberval, M. Karl Blackburn, et 
l’opposition de la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean. Le ministère va plutôt 
concentrer ses énergies et ses ressources sur l’éperlan et son habitat de fraie. 
 
Il y a là, à notre avis, non seulement une démonstration évidente des limites 
gouvernementales actuelles à assumer pleinement leurs responsabilités de gestion de 
l’emblème animalier de la région, mais également un signal clair quant aux limites des 
supports gouvernementaux que l’on peut espérer pour la mise en œuvre et la gestion 
éventuelle de la réserve aquatique projetée. 
  
L’automne prochain, il se tiendra dans la région des états généraux sur la ouananiche. 
Il s’agira alors de retenir les orientations et les moyens d’actions appropriés pour 
assurer la protection et la mise en valeur de cette ressource. Le succès de ce rendez-
vous sera déterminant pour cette ressource et le développement de notre 
communauté. 



Réserve aquatique projetée rivière Ashuapmushuan 

Dépôt autorisé par la résolution numéro 2004-242  Mémoire 

6

2.3. Le tourisme 
 
Le territoire de l’Ashuapmushuan permet la pratique d’activités comme la chasse, la 
pêche, l’observation, la balade en forêt, le canot, le canot camping ou autres activités 
similaires. Plusieurs territoires structurés côtoient la rivière Ashuapmushuan dont le 
plus important est la réserve faunique Ashuapmushuan. Ces activités sont 
complémentaires à l’essentiel de l’industrie touristique qui repose sur nos produits 
d’appel que sont le lac Saint-Jean, le Zoo « sauvage » de Saint-Félicien, le site 
historique de Val-Jalbert et l’Ermitage Saint-Antoine du Lac-Bouchette. 
 
2.4. La concertation avec les autres communautés 
 
Le territoire de la rivière Ashuapmushuan est partagé entre trois communautés : le 
conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean, la MRC Maria-Chapdelaine et la MRC du 
Domaine-du-Roy. Les relations entre ces trois communautés sont importantes pour 
définir des stratégies de développement pour le territoire. Selon nous, nos relations 
avec ces communautés sont excellentes et empreintes de respect, d’écoute et 
d’ouverture.  
 
Par exemple, nous aimerions faire part à la Commission d’une expérience vécue par 
notre MRC en lien avec le développement de la rivière Ashuapmushuan. Il s’agit des 
travaux du comité conjoint des MRC de Maria-Chapdelaine et du Domaine-du-Roy sur 
le projet de développement hydroélectrique de la rivière Ashuapmushuan. La démarche 
empruntée au début des années 90 par les deux MRC pour élaborer une position 
commune dans ce projet mérite d’être signalée devant la Commission.  
 
Les MRC avaient mis en place une structure d’analyse et d’évaluation : un comité 
conjoint et six sous-comités (comité forêt, comité écologie, environnement, agriculture, 
comité récréotouristique, comité impacts économiques, comité politique de mise en 
valeur de l’environnement et comité de maximisation des retombées pour le milieu). Au 
total, plus de 100 personnes ont été associées à la démarche des MRC.  
 
Les études d’avant-projet qu’Hydro-Québec a produites en phase I visaient à définir un 
projet faisable économiquement et techniquement, et acceptable du point de vue de 
l’environnement et par le milieu. Les travaux du comité conjoint avaient donc comme 
finalité d’analyser les études d’avant-projet sous cet angle. L’intérêt des deux MRC 
dans ce projet était alimenté par leur responsabilité de gestionnaire de leur territoire 
respectif et leur profonde conviction que tout projet de développement de la rivière 
Ashuapmushuan devait d’abord servir les intérêts de leurs citoyens. 
 
Nous nous permettons ici de reprendre à l’annexe 1 l’intégral de la recommandation 
que le comité conjoint a formulé aux MRC de Maria-Chapdelaine et du Domaine-du-
Roy quant à l’acceptabilité sociale, économique et environnementale du projet. 
 
Les conseils des MRC de Maria-Chapdelaine et du Domaine-du-Roy ont donné suite à 
la recommandation du comité conjoint. Celle-ci a été entérinée par chacune des MRC 
et acheminée à Hydro-Québec. Il faut retenir de l’initiative menée par les MRC de 
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Maria-Chapdelaine et du Domaine-du-Roy l’implication active d’un milieu face à son 
développement et sa volonté d’être impliquée dès le début de tout projet. 
 
Dans le cas du développement hydroélectrique de la rivière Ashuapmushuan, Hydro-
Québec n’a pas donné suite à la recommandation du comité conjoint. Sur ce point, 
nous aimerions signaler à la Commission, contrairement à ce que mentionne le 
promoteur dans son document sur le cadre de protection et de gestion de la réserve 
aquatique projetée1, que les MRC de Maria-Chapdelaine et du Domaine-du-Roy n’ont 
pas fait campagne en faveur de l’abandon du projet de développement hydroélectrique. 
Elles ont plutôt demandé à Hydro-Québec des compléments d’information sur des 
préoccupations environnementales et des engagements de cette Société d’État sur des 
questions importantes en matière de développement régional. Des réponses d’Hydro-
Québec auraient permis aux MRC de statuer sur l’acceptabilité sociale, économique et 
environnementale du projet.  
 
Autre exemple, en 1991, nous avons expérimenté un projet en collaboration avec la 
communauté montagnaise de Mashteuiatsh qui consistait à faire découvrir « Le Pays 
de l’Ashuapmushuan » par le biais d’une expédition en train qui menait jusqu’au lac 
Ashuapmushuan. Ce projet a été abandonné en raison des contraintes opérationnelles 
et financières liées à l’utilisation du train.  
 
Toujours avec la communauté montagnaise de Mashteuiatsh, plus récemment en 
2000, nous avons accepté de participer financièrement avec le volet II du Programme 
de mise en valeur des ressources du milieu forestier (PMVRMF) au projet 
Ashuapmushuan Assi. Ce projet visait le développement d’une activité de tourisme 
d’aventure permettant de découvrir la culture et le mode de vie des Montagnais du Lac-
Saint-Jean. Le concept concentre les interventions autour de trois pôles dont chacun 
développe une mission originale : 
 

•  « Le pôle d’accueil est Mashteuiatsh. Sa mission va être la présentation globale 
du territoire et de son axe structurant qu’est la rivière Ashuapmushuan; 

• Le deuxième pôle est celui du lac Ashuapmushuan. Il va permettre au public de 
comprendre la logique d’utilisation ancestrale du territoire; 

• Et le dernier pôle Chaudière / Chigoubiche, permettra de comprendre la nécessité 
et les cycles de déplacement sur le territoire à travers le mémoire d’un site de 
portage ».2 

 
Nous aimerions également souligner à cette Commission les ententes de collaboration 
avec la communauté montagnaise de Mashteuiatsh en matière de gestion des matières 
résiduelles et de sécurité incendie, sans compter la participation de cette communauté 
à plusieurs projets de développement socioéconomiques dans notre milieu et à nos 
structures de développement comme le centre local de développement (CLD) 
Domaine-du-Roy et Initiative touristique Lac-Saint-Jean (ITL). Aussi, la communauté de 

                                                 
1  À la page 55 de son document de consultation, le MENV signale qu’à « l’instar du RPA (Regroupement 

pour la protection de l’Ashuapmushuan), plusieurs organisations feront campagne en faveur de 
l’abandon du projet, au nombre desquelles figuraient notamment les MRC… ». 

2 GID, Concept et plan de préservation, d’interprétation et de mise en valeur du projet 
Ashuapmushuaniussi, mars 2002, p. 3 
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Mashteuiatsh siège sur le conseil d’administration de la Société de gestion mixte 
SÉPAQ – Val-Jalbert. 
 
Nos relations avec la MRC de Maria-Chapdelaine sont nombreuses et portent sur des 
sujets aussi variés que l’aménagement et la mise en valeur du territoire, le 
développement de stratégies conjointes et la réalisation de projets mutuels. Notre vécu 
inter MRC a débouché sur l’adhésion de nos deux MRC au Centre d’innovation et de 
développement expérimental du Lac-Saint-Jean Nord (CIDEL), organisme de 
concertation et d’actions stratégiques au service du développement d’initiatives 
territoriales porteuses de développement dans le milieu. Actuellement, CIDEL travaille 
à la mise en œuvre d’une stratégie axée sur le développement d’une véritable filière 
forestière, incluant la transformation (développement de la filière 1re, 2e et 3e 
transformation) et la mise en valeur du milieu (mise en valeur de l’ensemble des 
ressources du milieu forestier). Outre cette stratégie, les créneaux de l’agroalimentaire, 
du tourisme d’aventure, de l’aluminium et les équipementiers sont aussi ciblés par les 
partenaires.  
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3. La réserve aquatique projetée de la rivière Ashuapmushuan  

Le projet du MENV de décréter une partie de la rivière Ashuapmushuan comme réserve 
aquatique prend son assise légale à partir de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel adoptée par le gouvernement du Québec en décembre 2002. Cette loi met en 
œuvre les principes et orientations que se donnait le gouvernement du Québec en 
l’an 2000 pour l’établissement d’un réseau d’aires protégées devant atteindre 8 % du 
territoire québécois d’ici l’an 2005. 
 
En référence au texte législatif, la Loi sur la conservation du patrimoine naturel définit 
en ces termes une réserve aquatique : 
 

«… une aire, principalement composée d’eau douce, d’eau salée ou saumâtre, 
constituée aux fins de protéger un plan ou un cours d’eau, ou une portion de ceux-ci, y 
compris les milieux humides associés, en raison de la valeur exceptionnelle qu’il 
présente du point de vue scientifique de la biodiversité ou pour la conservation de la 
diversité de ses biocénoses ou de ses biotopes. »1 

 
Cette loi a comme objectif central de « sauvegarder le caractère, la diversité et 
l’intégrité du patrimoine naturel du Québec par des mesures de protection de sa 
biodiversité biologique et des éléments des milieux naturels qui conditionnent la vie ». 
Comme finalité, cette loi vise la mise en place d’un réseau d’aires protégées dont les 
réserves aquatiques seraient une des constituantes. 
 
Le territoire de la réserve aquatique projetée de la rivière Ashuapmushuan couvre une 
superficie totale de 276,6 km2 soit 1,75 % de la superficie totale du bassin versant de la 
rivière (15 746 km2). Plus des deux tiers (187,5 km2) de la réserve aquatique projetée 
se retrouvent sur notre territoire, l’autre partie affectant le territoire de notre MRC 
voisine, la MRC de Maria-Chapdelaine (89,1 km2). 
 
Les limites du territoire sont variables (0,6 à 6 kilomètres de largeur) et consistent pour 
l’essentiel au lit de la rivière et de ses versants. Cette limite aurait été définie selon un 
modèle de visibilité simulant la perception d’un canoteur sur la rivière. La longueur 
totale est d’environ 125 kilomètres et se situe entre les kilomètres 51 à partir de son 
embouchure et 177 (pont sur la Route 167). 
 
Le territoire concerné serait représentatif des conditions écologiques des grands 
écosystèmes de la partie centrale de la province naturelle des Laurentides, plus 
précisément de la région naturelle de la Dépression du lac Manouane. Les objectifs 
poursuivis par le MENV pour cette aire protégée visent à conserver l’habitat de la 
ouananiche, à préserver l’intégrité écologique de la rivière et à améliorer la qualité de 
vie des populations qui en vivent et/ou en bénéficient.  

                                                 
1 Article 2 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel sanctionnée par le gouvernement du 

Québec le 19 décembre 2002 
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Pour ce territoire, le promoteur propose un cadre de protection et un cadre de gestion.  
 
Pour le cadre de protection, il suggère deux zones. La partie en aval, secteur situé 
entre les kilomètres 51 et 84 (chutes de la Chaudière), couvre une superficie de 
73 km2. Pour cette zone appelée « préservation et usage léger » le promoteur vise à 
« maintenir la naturalité du site et à préserver les habitats de la ouananiche et les 
paysages ». Seules seraient permises les activités légères et non motorisées. L’accès 
serait restreint aux itinéraires existants et le camping sauvage serait permis aux 
endroits désignés. Aucune infrastructure ne pourrait prendre place dans la bande 
riveraine de 50 mètres où à l’extérieur de celle-ci dans les endroits qui seraient 
susceptibles de dégrader la qualité de la rivière.   
 
La partie en amont, secteur entre les chutes de la Chaudière et le pont sur la 
Route 167, occupe une superficie de 204 km2. Le zonage de ce territoire est de 
« préservation et usage modéré ». Pour cette zone, l’objectif central est de permettre 
au plus grand nombre de visiteurs de découvrir le patrimoine naturel et culturel de la 
rivière Ashuapmushuan par la mise en place d’itinéraires balisés et entretenus dans le 
respect de la conservation de la biodiversité. Dans cette zone, la construction 
d’infrastructures légères (refuges, plates-formes, etc.), le camping sauvage et le 
camping de groupe seraient permis. Enfin, les véhicules hors route ne seraient permis 
qu’aux endroits déterminés. 
 
Quant au cadre de gestion, le promoteur propose un conseil de conservation et de 
mise en valeur, une société de gestion et un encadrement gouvernemental.  
 
Le conseil de conservation et de mise en valeur regrouperait des personnes du milieu 
politique, de la communauté autochtone de Mashteuiatsh, des groupes 
environnementaux, du secteur économique et du monde de l’éducation. Ses mandats 
se limiteraient à proposer au promoteur un plan de protection et de mise en valeur de la 
réserve aquatique, à établir des partenariats, à formuler au promoteur toute 
recommandation en lien avec la conservation, le développement et la gestion de la 
réserve aquatique, et enfin, à proposer un plan d’acquisition de connaissances et de 
suivi de la biodiversité de l’aire protégée. 
 
Pour la gestion, une délégation est envisagée par le promoteur au profit de la Société 
des établissements de plein air du Québec (SÉPAQ). Le MENV considère que les 
gestionnaires actuels de la réserve faunique Ashuapmushuan sont les plus aptes à 
gérer ce territoire. Cependant, ce ministère ne ferme pas la possibilité à un transfert de 
cette délégation à la communauté ilnue de Mashteuiatsh. 
 
Enfin, parmi les intervenants gouvernementaux, le MENV serait le plus actif. Celui-ci 
est le responsable légal de la réserve aquatique. Pour sa part, le ministère des 
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (MRNFP) conserverait la 
responsabilité de délivrer tous les droits fonciers. La Société de la faune et des parcs 
du Québec (FAPAQ) aurait la responsabilité des activités liées à la pêche, la chasse et 
le piégeage retenues dans le plan de conservation. 
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4. Notre analyse du projet en regard du développement durable 
 
Un développement économique qui ne prend pas en considération son impact sur les 
milieux naturels est destructeur du milieu de vie de plusieurs espèces, y compris de 
l’espèce humaine. L’émergence du mouvement écologiste suite aux effets désastreux 
du système industriel sur l’environnement a permis la mise en place des lois sur la 
conservation de la nature. Mais les effets pernicieux de certaines initiatives de 
conservation sur les populations ont remis en cause la nécessité de « mettre sous 
cloche » pour protéger. C’est dans ce cadre qu’est né le concept de développement 
durable. Il est assez récent et il s’est répandu suite à la publication en 1987 du rapport 
« Notre avenir à tous » de la Commission de l’environnement et du développement des 
Nations Unies. Ce rapport, mieux connu sous l’appellation Rapport Brundtland, définit 
le développement durable comme « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ». 
 
Il vise l’intégration des dimensions environnementale, sociale et économique dans les 
décisions et les projets de développement. Selon le MENV, les trois objectifs à la base 
du développement durable visent à : 
 

« Maintenir l’intégrité de l’environnement, c’est-à-dire intégrer, dans l’ensemble des 
communautés humaines, la préoccupation du maintien de la vitalité et de la diversité 
des gènes, des espèces et de l’ensemble des écosystèmes naturels terrestres et 
aquatiques, et ce, notamment, par des mesures de protection de la qualité de 
l’environnement, par la restauration, l’aménagement et le maintien des habitats 
essentiels aux espèces ainsi que par une gestion durable de l’utilisation des 
populations animales et végétales exploitées ; » 

« Améliorer l’équité sociale, c'est-à-dire permettre la satisfaction des besoins 
essentiels des communautés humaines présentes et futures et l’amélioration de la 
qualité de vie, et ce, notamment par l’accès pour tous à l’emploi, à l’éducation aux 
soins médicaux et aux services sociaux, à un logement de qualité, ainsi que par le 
respect des droits et libertés de la personne, et par la participation, pour l’ensemble 
des groupes de la société, aux différents processus de prise de décisions ; » 

« Améliorer l’efficacité économique, favoriser une gestion optimale des ressources 
humaines, naturelles et financières, afin de permettre la satisfaction des besoins des 
communautés humaines, et ce, notamment par la responsabilisation des entreprises et 
des consommateurs au regard des biens et des services qu’ils produisent et utilisent 
ainsi que par l’adaptation de politiques gouvernementales appropriées (principe de 
pollueur / utilisateur – payeur, internationalisation des coûts environnementaux et 
sociaux, éco-fiscalité, etc.). »1 

 
Le développement durable ne peut donc se concevoir que si l’on parvient à abandonner 
l’idée d’une décision optimale, prise sur la base d’un seul critère (la conservation de la 
nature seulement ou un raisonnement purement économique ou un consensus social 
centré sur des intérêts égoïstes) et libérée de toutes les contingences des contextes 
particuliers liés aux cultures, aux besoins humains, à l’époque, aux différents 
écosystèmes. 

                                                 
1 La définition des trois objectifs du développement durable a été prise sur le site internet du MENV à 

l’adresse suivante : http://www.menv.gouv.qc.ca/developpement/definition.htm  
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En référence à ces définitions, nous nous sommes posés la question à savoir si le 
projet de la réserve aquatique déposé par le MENV était véritablement un projet de 
développement durable. Cette question nous préoccupe particulièrement puisque nous 
sommes en charge d’assurer le développement de la région dans laquelle vit notre 
population. 
 
Nous avons donc analysé le projet de la réserve aquatique en regard des trois 
dimensions du développement durable.  
 
 
4.1. L’intégrité de l’environnement 
 
L’un des principes qui gouverne le développement durable est celui de la précaution.1 
Des mesures de précaution doivent être prises par les instances concernées 
(gouvernements supérieurs, MRC, municipalités, etc.) lorsqu’il y a des risques de 
dommages graves ou irréversibles à l’intégrité de l’environnement. L’incertitude 
scientifique ne doit pas non plus être un prétexte pour remettre à plus tard l’adoption 
des mesures de précaution.  
 
Pour le projet qui nous concerne, nous sommes d’opinion qu’il n’y a pas d’urgence de 
conférer un statut de réserve aquatique à la rivière Ashuapmushuan car il n’existe pas 
sur ce territoire des espèces menacées ou en danger. Ce territoire n’est pas non plus 
l’objet d’activités humaines polluantes et constituant une menace pour la biodiversité.  
 
Les informations données dans le cadre de la première partie des audiences publiques 
nous confirment qu’aucun projet de développement hydroélectrique n’a cours 
actuellement dans la partie visée par le projet. Aussi, Hydro-Québec (qui dans le passé 
a étudié différents projets de développement hydroélectriques sur la rivière) a même 
radié de ses livres comptables en 2003 les 26 M $ dépensés entre 1980 et 1993 pour la 
réalisation de différentes études techniques, environnementales, socioéconomiques et 
en communication. Cette décision d’Hydro-Québec a donc fermé le dossier de la 
centrale de 750 MW qu’elle avait préparé en 1989 et soumis au milieu. 
 
Il en est de même sur le plan forestier car aucune intervention n’est prévue d’ici l’an 
2007. Dans un document déposé lors de la première partie des audiences publiques, le 
MRNFP confirme qu’ : 
 

« Aucun plan annuel d’aménagement forestier ne sera consenti à l’intérieur des limites 
de la réserve aquatique projetée, jusqu’au 31 mars 2007. À cette date, lors du 
renouvellement du plan général d’aménagement forestier (PGAF), le territoire protégé 
sera retiré définitivement du PGAF et du calcul de la possibilité ».2 

                                                 
1 Ce principe est l’un de ceux retenus par le MENV quand il traite du développement durable. Voir à ce 

sujet le site internet du  ministère à l’adresse suivante : 
http://www.menv.gouv.qc.ca/developpement/principe.htm. Ce principe a également été repris par le 
professeur chercheur Claude Villeneuve lors de son passage devant la Commission d’étude sur la 
gestion de la forêt québécoise à Saint-Félicien le 6 mai 2004. 

2 Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, Audiences publiques sur la réserve 
aquatique projetée de la rivière Ashuapmushuan – État de la situation – Secteur des forêts et Forêt 
Québec, Mai 2004, p.5 
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Enfin, au niveau minier, aucun claim ou bail non exclusif de substances minérales de 
surface n’est présent dans l’aire du projet. Ni les travaux du MRNFP, ni ceux de 
l’industrie n’ont en effet permis d’identifier des indices minéralisés significatifs. 
 
En ce qui concerne la ouananiche, les priorités d’actions doivent davantage porter sur 
les populations d’éperlans et leurs sites de reproduction que sur la protection des sites 
de reproduction de la ouananiche. Il est de plus en plus admis que la capacité de 
support du lac Saint-Jean ne peut permettre la pleine utilisation des frayères à 
ouananiche des rivières du lac Saint-Jean. 
 
Enfin, il est important, à notre avis, de tenir compte de l’approche par bassin versant 
quand il est question de protéger un cours d’eau. Les limites de la réserve aquatique 
projetée sont davantage basées sur un compromis que sur des connaissances 
scientifiques. Nous pensons que la décision concernant le territoire à protéger est plus 
liée au caractère symbolique de la rivière qu’à la protection de biocénoses ou de 
biotopes particuliers ou remarquables. Cette décision nous paraît discutable dans la 
mesure où le bassin versant de la rivière n’a pas fait l’objet d’études suffisantes. 
D’ailleurs, pour la partie aval de son projet (km 51 à 84), le MENV ne prend en compte 
que l’aspect esthétique (paysage) pour établir les limites de l’aire retenue. Enfin, le 
découpage proposé ne tient pas compte non plus de l’intégrité de la rivière puisque ce 
n’est que la partie en territoire non organisé (TNO) et publique qui est concernée par la 
mise en réserve. Les ressources financières gouvernementales ne permettent sans 
doute pas l’acquisition ou le versement de compensations pour les propriétés privées 
qui feraient l’objet d’une mise en réserve.  
 
 
4.2. L’équité sociale 
 
L’une des facettes de l’équité sociale demande que l’ensemble de la population de la 
zone concernée participe aux différents processus de prise de décision. Dans le cas 
présent, nous déplorons le fait que la réserve aquatique projetée de la rivière 
Ashuapmushuan n’ait pas été soumise à un tel processus.  
 
En lieu et place, nous avons eu droit à une décision autoritaire du haut vers le bas où la 
responsabilité de l’État a prévalu sur l’implication active des populations concernées. 
Comme vous le savez, l’implication active des communautés est un élément important 
du développement durable. L’annonce précipitée de la mise en réserve provisoire de la 
rivière par le ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métropole, à 
l’Environnement et à l’Eau de l’époque, M. André Boisclair, a été faite lors d’une 
conférence de presse tenue à Saint-Félicien en août 2002. Nous n’avions même pas 
été informés de cette possibilité et encore moins de sa signification pour notre région.  
 
Ce geste est diamétralement opposé à la façon de faire que proposa le gouvernement 
en 2001 au Conseil régional de concertation et de développement (CRCD) de la région 
du Saguenay – Lac-Saint-Jean lors de la présentation de la stratégie québécoise sur 
les aires protégées. Parmi les moyens ciblés à l’époque pour la mise en place de son 
réseau d’aires protégées, le gouvernement annonçait la mise sur place de « processus 
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d’information, de consultation et de concertation transparents » et des « mesures de 
facilitation et d’atténuation »1.  
 
En vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), les MRC ont des 
responsabilités légalement et clairement reconnues en matière d’aménagement et de 
développement du territoire. Sur ce plan, nous sommes imputables face à notre 
population. L’article 2 de cette loi lie le gouvernement du Québec lorsqu’il projette de 
faire une intervention sur le territoire d’une MRC. La Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel a modifié l’article 149 de la LAU en ajoutant la création ou 
l’annulation « d’une réserve aquatique, d’une réserve de la biodiversité ou d’un paysage 
humanisé » à la liste des activités pour lesquelles le gouvernement est obligé de 
formuler à la MRC un avis d’intervention.  
 
Les auteurs qui se réfèrent au développement durable ne remettent pas en question la 
nécessité des lois. Mais ils insistent pour que les projets fassent l’objet de décisions 
démocratiques, qu’ils incluent les acteurs de terrain afin de permettre la meilleure 
adaptation possible de la loi aux nécessités du contexte, des cultures et des 
écosystèmes présents au niveau local. Sur ce plan, la Table régionale sur les aires 
protégées (TARAP) ne doit pas être le seul interlocuteur à privilégier. 
 
Bien que la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (article 44) prévoit la 
transmission de l’avis d’intervention suite à la tenue par le BAPE d’une consultation 
publique sur le projet et le dépôt de son rapport au gouvernement, il aurait été 
préférable que le gouvernement discute au préalable avec les gestionnaires imputables 
du territoire de son intention de mettre en réserve une partie de la rivière 
Ashuapmushuan. Dès lors, nous aurions pu commencer des échanges avec le 
gouvernement du Québec sur la définition de son projet et son acceptabilité sociale. 
 
Cette démarche préalable aurait été d’autant plus pertinente que le délai prescrit pour 
formuler un avis en vertu de l’article 149 de la LAU n’est que de 120 jours et que l’avis 
formulé par la MRC doit porter uniquement sur la conformité de l’intervention projetée 
aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement ou aux dispositions du 
règlement de contrôle intérimaire.  
 
 
4.3. L’efficacité économique 
 
Sur le plan de l’efficacité économique, notre analyse porte sur une évaluation du  projet 
de la réserve aquatique projetée aux niveaux forestier, énergétique et récréotouristique.   
 
4.3.1. Au niveau forestier 
 
Sur le plan forestier, tous s’entendent pour reconnaître que la perte du volume de bois 
sera de 26 000 m3. Lors de la première partie des audiences publiques, tant le 

                                                 
1 Pour les fins des travaux de la présente Commission, nous mettons à l’annexe 2 la présentation 

PowerPoint livrée par le gouvernement au CRCD de la région du Saguenay – Lac-Saint-Jean. 
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promoteur que les différentes personnes ressources présentes n’ont pu quantifier avec 
exactitude la valeur économique de cette perte de volume de bois. 
 
Nous avons effectué une analyse que nous aimerions livrer à la Commission. Les 
résultats figurent au tableau 1. Nous avons examiné trois variables pour lesquelles nous 
avions des informations1 : la valeur annuelle des livraisons totales des produits 
forestiers, la valeur annuelle des exportations des produits forestiers et la valeur 
annuelle des dépenses en immobilisation des entreprises forestières. La valeur de 
chacune de ces variables a été divisée par le nombre total de mètres cubes qui se 
coupent annuellement au Québec, ce qui nous a permis d’établir, pour chacun de ces 
paramètres, une valeur au mètre cube. Ces valeurs ont été multipliées par la perte 
annuelle de 26 000 m3.  
 
Les impacts de la création de la réserve aquatique de la rivière Ashuapmushuan sur le 
plan forestier sont importants pour notre milieu. Ils équivalent à la perte d’une entreprise 
forestière dont le chiffre d’affaires est de 8 893 545 $, les exportations de 5 341 818 $ et 
les immobilisations annuelles de 423 044 $.  
 
Selon le modèle intersectoriel du Bureau de la statistique du Québec (BSQ) élaboré en 
1990 et actualisé en 1995, on évalue que chaque 100 000 m3 de bois récolté et 
transformé génère un total de 350 emplois annuels soit 169 emplois directs dans le 
secteur forestier, 110 emplois au niveau des fournisseurs et 71 emplois induits par les 
dépenses de consommation. Ainsi, la perte du volume de bois prévue équivaudrait à 
une perte de 91 emplois dans le milieu (44 emplois directs, 29 emplois au niveau des 
fournisseurs et 18 emplois induits), ce qui est énorme pour un milieu comme le nôtre. 
Transposez pareille situation sur l’île de Montréal et vous auriez, toute proportion 
gardée, l’annonce d’une perte de 5 116 emplois. Les gouvernements seraient en état 
de choc. Mais ici… 
 
Tableau 1 : Impacts financiers potentiels du projet de réserve aquatique sur 

l’industrie forestière 
 

Québec Réserve aquatique 
 Valeur M3 $/m.c. Perte M3 Perte économique
Livraison 18 900 000 000 $ 55 000 000 343,64 $ 26 000 8 934 545 $
Exportation 11 300 000 000 $ 55 000 000 205,45 $ 26 000 5 341 818 $
Immobilisations 894 900 000 $ 55 000 000 16,27 $ 26 000 423 044 $

Source : Service d’aménagement MRC du Domaine-du-Roy  
 
Nous sommes conscients que ces pertes économiques potentielles sur le plan forestier 
pourraient être éliminées ou amoindries si le promoteur adoptait pour la perte du 
volume de bois, une stratégie de rendement accru visant à réaliser des travaux 
supplémentaires d’aménagement forestier en limite du territoire concerné par le projet 

                                                 
1 Les données sur la valeur des produits finis, la valeur des exportations, la valeur des immobilisations et 

les volumes de bois récoltés proviennent du site Internet du MRNFP dont l’adresse est la suivante : 
http://www.mrnfp.gouv.qc.ca/forets/entreprises/entreprises-transformation-accueil-investir.jsp. 
Ces données sont celles de 2001. 
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de réserve aquatique. Deux conditions sont toutefois nécessaires : que la structure 
forestière du territoire se prête à du rendement accru et que le promoteur s’engage à 
effectuer les efforts nécessaires pour combler la perte du volume de bois. 
 
Nous aimerions aussi rappeler à la Commission que la mise sous réserve de la rivière 
Ashuapmushuan aurait des incidences au niveau de la route forestière 27. Pour cette 
route, le promoteur propose : 
 

« Dans un horizon de deux ans :  

- L’élaboration d’un itinéraire de remplacement de l’ensemble du parcours, en tenant 
compte des contraintes écologiques, physiques, économiques et logistiques; 

- La  modification partielle du parcours visant à détourner la portion sud de la 
Route 27 où se situent les segments problématiques identifiés; 

-  La végétalisation subséquente des segments fermés en vue d’accélérer la 
succession naturelle; 

-  L’élaboration de mesures satisfaisantes d’atténuation et de réparation des 
ponceaux présentant une problématique d’érosion. 

 

 Dans un horizon de cinq ans :  

- La requalification de la Route 27 visant à limiter sa vocation exclusivement aux 
véhicules légers; 

- Le nettoyage de la bande riveraine des déchets solides s’y trouvant; 
- La mise en service de l’itinéraire de remplacement. »1 

 
Lors de la première partie des audiences publiques, un estimé de 6 M $ a été avancé 
pour la relocalisation de la Route 27. Le MENV ne dispose d’aucun moyen financier afin 
de défrayer en totalité ou en partie les coûts de relocalisation de ce chemin forestier et il 
y a fort à parier que cette facture sera refilée aux industriels forestiers. Si les 
compagnies forestières concernées sont obligées d’investir des sommes pour la 
relocalisation de la Route 27, elles n’investiront pas dans la modernisation de leurs 
installations les sommes qu’elles devront dédier à la construction de la nouvelle route. 
 
Pour terminer sur le plan forestier, nous aimerions informer la Commission que notre 
MRC est engagée avec d’autres partenaires du milieu dans un processus de 
certification environnementale avec les industriels forestiers pour la norme CSA. Il s’agit 
d’un processus participatif qui permet à tous les acteurs concernés de donner un avis et 
d’être partie prenante de la gestion des territoires forestiers.   
 
4.3.2. Au niveau énergétique 
 
Sur le plan énergétique, nous savons qu’Hydro-Québec a abandonné son projet. 
Comme nous vous en faisions part en début de mémoire, à l’époque où le projet était 
actif, la MRC du Domaine-du-Roy en collaboration avec la MRC de Maria-Chapdelaine, 

                                                 
1 Environnement Québec, « Portrait de la route 27 », La réserve aquatique projetée de la rivière 

Ashuapmushuan, janvier 2004, pp. 14-15 (document 197 – DA10)  
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avaient mis en place une structure d’évaluation connue sous le nom du comité conjoint. 
Suite à la recommandation du comité conjoint, les MRC avaient demandé à Hydro-
Québec de s’engager sur la mise sur pied d’un comité de maximisation avec un objectif 
minimal de 300 M $ de retombées économiques régionales, la confirmation d’un 
programme de mise en valeur de 44 M $ et la création d’un fonds de développement au 
bénéfice des deux MRC. Aucun montant n’avait été fixé par les MRC pour ce  fonds de 
développement. 
 
À l’époque, Hydro-Québec n’avait pas répondu aux demandes des deux MRC. Depuis, 
la Société d’État a évolué dans le sens recherché par ces demandes. Ainsi, dans le 
cadre du projet de développement hydroélectrique Péribonka IV, celle-ci a conclu avec 
la communauté montagnaise de Mashteuiatsh et les MRC de Maria-Chapdelaine et 
du Fjord-du-Saguenay, des ententes de partenariat pour la mise en place de fonds de 
développement régional et de fonds de travaux correcteurs.  
 
Si le statut permanent de réserve aquatique était accordé à cette rivière, nous estimons 
que les pertes encourues par l’abandon définitif de la filière hydroélectrique sur la rivière 
Ashuapmushuan seraient très importantes pour notre milieu. D’abord au niveau de la 
construction, en utilisant un indice d’ajustement basé sur le taux annuel d’inflation 
depuis 1992 (taux de 1,227), en dollars 2003, le Québec et la région se priveraient d’un 
investissement potentiel qui se chiffrerait à 2 860 137 000 $ et cela, sans compter les 
effets économiques d’un tel investissement dans l’économie régionale.  
 
De plus, Hydro-Québec signe avec les milieux touchés par ses projets des ententes 
monétaires importantes qui permettent à ces derniers de supporter à long terme des 
projets de développement.  Nous avons évalué la valeur des protocoles potentielle en 
s’appuyant sur ceux conclus dans le cadre du projet Péribonka IV avec les MRC de 
Maria-Chapdelaine et du Fjord-du-Saguenay. Selon les paramètres connus, la valeur 
potentielle des protocoles avec le milieu basé sur la valeur actualisée du projet de la 
rivière Ashuapmushuan serait de 288 823 313 $ si la valeur des investissements était à 
la base de ces ententes.   
 
Si le calcul de ces ententes devait reposer sur la puissance installée, la valeur 
monétaire des ententes qui seraient conclues entre les MRC concernées et Hydro-
Québec s’élèverait à 188 500 306 $. Il faut également prendre en considération, 
toujours sur la base du modèle mis en évidence lors des audiences publiques du BAPE 
pour le projet Péribonka IV, que peu importe le scénario de calcul retenu, la 
communauté montagnaise de Mashteuiatsh bénéficierait d’une somme équivalente à 
celle des MRC. 
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Tableau 2 : Estimation de la valeur monétaire des protocoles avec les MRC  
 

Scénario 1 : Impacts monétaires des protocoles Péribonka IV (selon le coût de construction) 
  Total
MRC Maria-Chapdelaine  56 550 108 $
MRC du Fjord-du-Saguenay  56 550 108 $
Total de la valeur monétaire des protocoles  113 100 216 $
   
Coût des travaux Péribonka IV  1 120 000 000 $
Pourcentage protocole/coût des travaux  10,10%
   
Estimation du coût du projet Ashuapmushuan   
Estimation des travaux 1992 2 331 000 000 $  
Indice d'ajustement du coût (inflation) 1,227  
Coût du projet en 2003  2 860 137 000 $
   
Valeur potentielle des protocoles rivière Ashuapmushuan  288 823 315 $
   

Scénario 2 : Impacts monétaires des protocoles Péribonka IV (selon la puissance installée) 
   
 Puissance MW Valeur protocoles 
Valeur monétaire protocoles Péribonka IV 450 113 100 216 $
Valeur monétaire potentielle des protocoles rivière 
Ashuapmushuan 750 188 500 360 $
Source : Service d’aménagement MRC du Domaine-du-Roy  
 
Il est aberrant de constater que le Québec est rendu à construire des centrales de 
productions électriques alimentées au gaz naturel alors qu’il dispose sans doute des 
plus grandes capacités hydrauliques en Amérique du Nord et cela, en tenant compte de 
nos obligations internationales en matière de réduction des gaz à effet de serre.  
 
Dans le cadre d’un mémoire déposé par l’Union pour le développement durable (UDD), 
lors du débat public sur l’énergie au Québec, les sommités reconnues en matière 
d’environnement que sont Pierre Dansereau et Jean-Pierre Drapeau ont mis en 
évidence le caractère hautement écologique et acceptable pour le Québec de produire 
et d’exporter de l’hydroélectricité, dans la mesure où ces projets respectent 
l’environnement et s’intègrent à un projet de société.1  
 
Nous sommes profondément convaincus qu’il doit être possible au Québec de réaliser 
des projets d’aménagement hydroélectrique qui répondent à ces préoccupations et qui 
contribuent à stabiliser les besoins énergétiques du Québec. 
 
4.3.3. Au niveau récréotouristique 
 
Sur le plan récréotouristique, nous pouvons avancer sans risque de se tromper à la 
lumière des témoignages entendus lors de la première partie des audiences que le 
financement des projets de mise en valeur de la réserve aquatique projetée devra être 
                                                 
1 Union pour le développement durable, Déclaration de principe pour une politique énergétique qui respecte le 

concept du développement durable, Mémoire présenté dans le cadre du débat public sur l’énergie au Québec 
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assumé par le milieu. Lors de la première partie des audiences publiques, les réponses 
du promoteur ont été très claires sur ce point. Celui-ci ne dispose actuellement que des 
sommes nécessaires à la reconnaissance d’un statut de protection à la rivière. Pour des 
budgets de mise en valeur, aucune confirmation n’a été avancée par le promoteur et la 
rareté des ressources financières du gouvernement est inquiétante sur ce plan.  
 
Au niveau de la gestion, nous savons que le promoteur propose une délégation de 
celle-ci aux gestionnaires de la réserve faunique Ashuapmushuan. Nous craignons que 
la SÉPAQ ne puisse pas rencontrer adéquatement ses obligations. En effet, au cours 
des cinq derniers exercices financiers, elle a généré un déficit global d’opération de 
près de 800 000 $ (794 134 $).1 Des dépenses supplémentaires sont à prévoir avec 
l’ajout de la gestion de la réserve aquatique et des revenus seront nécessaires pour 
compenser ces dépenses, sinon les déficits d’opération prendront de l’ampleur.  
 
Cependant, même si la SÉPAQ est performante dans la gestion de son réseau 
d’équipements et d’infrastructures localisés à l’extérieur de la réserve faunique 
Ashuapmushuan, elle n’a pas effectué d’investissement significatif dans cette réserve 
au cours des dernières années. Ceci s’explique pour une large part par le climat 
d’incertitude qui règne actuellement avec la conclusion de l’entente sur l’approche 
commune.  
 
Au niveau écotouristique, quelques gains économiques potentiels seraient sans doute 
possibles, bien que le projet du MENV ne soit pas accompagné d’une étude sur les 
retombées économiques dans le milieu des activités qui seront permises dans l’aire 
protégée. Nous devons porter à la connaissance de la Commission une tendance 
observée au Québec au cours des dernières années pour la pratique d’activités 
écotouristiques. En raison du vieillissement de la population, une baisse de la pratique 
d’activités comme le canot, le canot camping ou le camping sauvage est observée.  
 
Les experts de l’industrie nous incitent à axer nos efforts de marketing afin de viser la 
clientèle internationale. Cependant, cette clientèle est très exigeante sur le plan de 
l’accueil, de la restauration et de l’hébergement. La rivière Ashuapmushuan offre certes 
un potentiel intéressant pour des activités écotouristiques, mais nos lacunes en 
infrastructures et en hébergement de qualité limitent le développement du potentiel 
international. Si des correctifs ne sont pas apportés à ce niveau par des 
investissements majeurs, le potentiel de la rivière Ashuapmushuan pour des activités 
en écotourisme pourrait ne jamais se réaliser.  
 
4.4. Bilan de l’analyse 
 
Notre analyse démontre que le projet de la réserve aquatique du MENV prend en 
compte de manière fort partielle et partisane le pôle environnemental du 
développement durable (pas d’approche par bassin versant, pas de mesure de 
protection pour des espèces particulières, etc.), et qu’il ne se préoccupe pas du tout du 
pôle économique et fort peu du pôle social. 
                                                 
1 Voir la réponse de la SÉPAQ versée devant la présente Commission sous le numéro 197 – DB25 et 

DB25.1. 
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Il est clair que le projet de réserve s’inscrit dans le pôle environnemental du 
développement durable sous son aspect « conservation d’un symbole. » Nous ne 
remettons pas en question la nécessité de protéger un symbole. Toutefois, le caractère 
remarquable de ce symbole ne devrait pas estomper la nécessité pour les gens qui 
vivent ici, de se développer à partir de leurs ressources naturelles. Le pôle 
environnemental pris isolément ne permet pas d’étiqueter le projet avec les termes du 
« développement durable ». Pis encore, tel que défini, ce projet ne rencontre pas le 
troisième objectif poursuivi par le MENV et qui vise à « améliorer la qualité de vie des 
populations qui en vivent ou en bénéficient » si l’on prend en compte les impacts 
négatifs de ce projet sur l’économie du territoire. 
 
La lecture du cadre législatif de la documentation déposée et des transcriptions de la 
première partie des audiences publiques renforce notre inquiétude que, dans le projet 
de réserve aquatique, la conservation prédominera sur la mise en valeur des 
différentes autres ressources naturelles présentes dans le territoire. Il est bon de 
rappeler que ces autres ressources (forestière et hydraulique) offrent des potentiels 
intéressants de développement pour notre milieu. 
 
La promotion de la réserve aquatique projetée de la rivière Ashuapmushuan est 
assumée par un ministère qui a comme mission première la protection de 
l’environnement et qui se préoccupe peu des deux autres facettes du développement 
durable que sont les dimensions sociale et économique. Cela confirme l’analyse 
qu’effectuait le vérificateur général dans son rapport annuel 2003 – 2004 sur 
l’application du concept de développement durable au gouvernement du Québec. 
 
Dans son rapport1, le vérificateur général constate qu’actuellement, l’encadrement 
gouvernemental ne favorise pas une réelle intégration du concept du développement 
durable dans les activités des ministères, qu’aucun chef de file n’a été identifié par le 
gouvernement si bien que les ministères sont laissés à eux-mêmes. Pour le vérificateur 
général, le concept est mal défini et certains ministères (dont le MENV) l’associent 
davantage à l’environnement, laissant ainsi à elles-mêmes les deux autres facettes du 
développement durable que sont les dimensions sociale et économique.  

                                                 
1 Rapport du vérificateur général pour 2003 – 2004, Tome 1 : Chapitre 3 
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5. La rivière Ashuapmushuan : pour un véritable développement durable de la 
MRC du Domaine-du-Roy  

 
Au cours des prochaines années, notre MRC souhaite développer et expérimenter une 
vision de l’aménagement et du développement intégrée de son territoire, basée sur 
l’occupation dynamique de celui-ci. Cette vision prône l’exploitation rationnelle des 
différents potentiels de développement qu’offre le territoire dans le respect des trois 
dimensions du développement durable : l’intégrité de l’environnement, l’équité sociale 
et l’efficacité économique. Elle vise également à offrir à nos communautés en 
dévitalisation de nouvelles opportunités de développement et de nouvelles avenues 
afin d’intéresser leurs jeunes à demeurer en région et à encourager d’autres à s’y 
établir. 
 
Nous sommes d’avis, que les différentes ressources naturelles que recèlent la rivière 
Ashuapmushuan et son bassin versant doivent contribuer au développement de notre 
territoire.  
 
Ce développement, s’il se veut durable, ne peut pas être empêché par des cadres 
législatifs comme celui de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel. Cette façon 
de faire nous semble en contradiction avec le souhait du gouvernement de favoriser un 
engagement plus actif des régionaux pour assurer leur devenir. Nous ne remettons pas 
en question la nécessité de lois régissant la conservation de la nature. Toutefois, nous 
pensons que cette loi sera mieux servie par des projets de développement durable que 
par des mises sous cloche de territoires qui n’abritent aucune espèce menacée.  
 
Il faut également prendre en considération un certain nombre d’éléments importants qui 
caractériseront dans le futur nos initiatives de développement et, à notre avis, cela est 
particulièrement le cas pour la dynamique de développement de la rivière 
Ashuapmushuan.  Ces éléments sont : 
 
• Le contexte inquiétant des finances publiques où l’accent sera mis sur le 

financement de la santé et de l’éducation et la réduction du fardeau fiscal des 
contribuables. Ce contexte réduit ainsi la capacité gouvernementale de supporter 
des initiatives régionales requérant du financement public; 

 
• Le consensus très largement répandu dans la population que toute initiative de 

développement devra dans le futur s’inscrire dans une démarche participative 
pour favoriser des projets de développement durable, portés par les acteurs 
locaux et prenant en considération des critères sociaux, économiques et 
environnementaux, sans que l’un ne puisse être atteint au détriment manifeste 
d’un autre; 

 
• La responsabilisation accrue des élus locaux et régionaux autour du 

développement de leur milieu (conférence régionale des élus (CRÉ), centre local 
de développement (CLD), Pacte rural, etc.) conditionnée non seulement par les 
réformes des paliers de gouvernements supérieurs, mais aussi par leur profonde 
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conviction que ce développement doit originer de la base sous l’impulsion de 
leurs élus; 

 
• Le développement de nos communautés ne passera pas par le partage de la 

richesse collective actuelle, mais bien par la création de nouvelles richesses 
rendues possibles par une exploitation rationnelle des ressources naturelles que 
recèle le territoire. 

 
Placer l’Ashuapmushuan sous une cloche de verre, comme le propose le MENV, 
revient à priver la MRC du Domaine-du-Roy et la région d’un outil de développement 
exceptionnel et ne constitue certes pas une réponse valable et durable aux 
problématiques de dévitalisation et de stagnation qui affectent nos communautés.  
 
Il n’y a pas urgence à conférer un statut de réserve aquatique à la rivière 
Ashuapmushuan puisqu’il n’existe, comme nous l’avons mentionné, aucune espèce 
menacée ou en danger sur ce territoire, ni d’activités humaines polluantes ou 
constituant une menace pour la biodiversité. 
 
En conséquence, la MRC du Domaine-du-Roy recommande :  

 
1. Que la Commission demande au promoteur de suspendre son projet 
de mise en réserve aquatique de la rivière Ashuapmushuan pour 
permettre à la région de proposer un projet qui tiendra compte des 
différentes ressources présentes sur le territoire et qui intègre toutes 
les facettes du développement durable.  
 

Cette recommandation rencontre le désir d’affirmation de notre milieu envers son 
développement et s’inscrit dans le respect de la nouvelle mission qu’allouait le 
gouvernement du Québec au ministère du Développement économique et régional et 
de la Recherche (MDERR) par l’adoption de la loi 34 « Loi sur le ministère du 
Développement économique et régional ». L’article 2 de ce projet de loi précise que le 
ministère a pour mission de : 
 

« Soutenir le développement économique et régional ainsi que la recherche en 
favorisant notamment la coordination et la concertation des différents acteurs des 
domaines économiques, scientifiques, sociaux et culturels dans une perspective de 
création d’emplois, de prospérité économique, de développement scientifique, de 
développement durable et de prise en charge de ce développement par les collectivités 
locales et régionales dans le cadre d’un partenariat entre elles et l’État ».1  

 
Dans le cadre du projet qui nous préoccupe actuellement, la perspective de cette 
mission qui nous interpelle et que nous voudrions bien porter à l’attention de la 
Commission est celle du développement durable et de la prise en charge de ce 
développement par les collectivités locales et régionales dans le cadre d’un partenariat 
État – milieu.  
 
                                                 
1 La mission du MDERR se retrouve à l’adresse Internet : 

http://www.mderr.gouv.qc.ca/mder/web/portail/ministere/nav/mission/43201.html?iddoc=43201  



Réserve aquatique projetée rivière Ashuapmushuan 

Dépôt autorisé par la résolution numéro 2004-242  Mémoire 

23

Elle s’inscrit aussi dans la nouvelle stratégie pour la mise en valeur des ressources 
naturelles et le territoire public québécois que s’apprête à adopter prochainement le 
gouvernement du Québec.1 Cette nouvelle stratégie, qui devrait être portée par le 
MRNFP, est une réponse aux recommandations formulées par la Commission d’étude 
sur la maximisation des retombées économiques de l’exploitation des ressources 
naturelles dont le rapport a été déposé en avril 2003. Par cette nouvelle stratégie, le 
gouvernement du Québec entend donner suite aux attentes exprimées par les régions. 
Pour le bénéfice de la Commission, nous aimerions rappeler ces attentes régionales :  
 

« - une gestion intégrée des ressources sur le territoire; 
- une plus grande emprise sur leur développement et sur les décisions prises en 

regard des ressources naturelles de leur milieu; 
- un retour plus important des redevances sur les ressources naturelles en 

région, par la création de fonds de développement régionaux; 
- davantage de retombées économiques pour les régions liées à la mise en valeur 

du territoire et des ressources naturelles; 
- des initiatives pour appuyer la recherche – développement, l’innovation et la 

formation de la main-d’œuvre. »2 
 
Nous aimerions aussi porter à la connaissance de la Commission les objectifs 
qu’entend poursuivre le gouvernement avec la nouvelle stratégie de création de 
richesses par les ressources naturelles. Ces objectifs sont de : 
 

« - favoriser une gestion intégrée des ressources sur le territoire; 
- créer de la richesse par la mise en valeur des ressources et du territoire public, 

dans une perspective de développement durable; 
- miser davantage sur les activités économiques engendrées par la présence de 

ces ressources (croissance de l’emploi et des investissements, etc.); 
- compter sur la participation de tous les acteurs concernés : élus locaux, 

autochtones, société civile, gouvernements provincial et fédéral, industries, 
etc. »3 

 
À la lumière de ces éléments, la MRC du Domaine-du-Roy réclame aussi que : 

 
2. La Commission recommande au ministre de l’Environnement qu’une 
entente soit conclue entre le gouvernement du Québec et la CRÉ du 
Saguenay – Lac-Saint-Jean, dans le cadre du projet de « Stratégie de 
création de richesse par les ressources naturelles pour l’ensemble du 
Québec », afin d’élaborer avec la population un projet de 
développement durable pour la rivière Ashuapmushuan. 

                                                 
1 Pour le bénéfice des travaux de la Commission, la version préliminaire du document portant sur la 

Stratégie de création de richesse par les ressources naturelles pour l’ensemble du Québec est jointe à 
l’annexe 3 du présent mémoire. 

2 Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, Stratégie de création de richesse par 
les ressources naturelles pour l’ensemble du Québec, « Pour répondre aux 7 millions d’ambitions » 
(Version préliminaire), février 2004, p. 3 

3 Idid., p. 3 
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La démarche partenariale empruntée par la CRÉ, qui devrait notamment 
impliquer les MRC du Domaine-du-Roy et de Maria-Chapdelaine, ainsi que le 
Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean, se résumerait comme suit : 
 

 Formation par les MRC et le conseil de bande d’une organisation 
d’accompagnement (comité aviseur) qui réunirait des personnes de 
différents secteurs d’activité (politique, économique, environnement, 
touristique, éducation, culturel, etc.). Ce comité serait conseillé par un 
comité technique et des représentants gouvernementaux provenant de 
ministères concernés par la gestion et la mise en valeur de ce territoire; 

 
 Mise en place d’une équipe professionnelle qui réaliserait, pour le compte 

du comité aviseur et en concertation avec lui, la planification du projet de 
développement durable de la rivière Ashuapmushuan. L’équipe devrait 
surtout faire le lien entre la population et le comité aviseur pour que les 
aspirations des premiers soient prioritaires dans les propositions des 
seconds. Cette équipe professionnelle émanerait du Département des 
sciences fondamentales de l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC) 
via son programme d’études supérieures spécialisées en éco-conseil. Des 
discussions préalables auprès du Département des sciences 
fondamentales ont permis de confirmer leur intérêt à assurer un tel mandat 
et des négociations devront se poursuivre quant aux modalités de ce 
mandat; 

 
 Tenue d’un processus de validation du projet de développement durable de 

la rivière Ashuapmushuan auprès de la population pouvant aller jusqu’à la 
tenue d’un référendum, idéalement lors des élections municipales de 2005 
ou au plus tard en 2006, sur le projet de planification du développement de 
la rivière Ashuapmushuan afin d’obtenir l’aval de la population; 

 
 Signature d’une entente  entre le milieu et le gouvernement du Québec sur 

la mise en oeuvre du projet de développement durable de la rivière 
Ashuapmushuan. 

 
Au terme de ce  processus, la région disposera d’ :  
 

 Une planification intégrant les trois dimensions du développement 
durable (l’intégrité de l’environnement, l’équité sociale et l’efficacité économique) 
élaborée dans le cadre d’un modèle participatif; 

 
 Une description des coûts de réalisation de la planification; 

 
 Une structure de financement pour la réalisation des éléments retenus dans 

la planification, et ; 
 

 Une proposition de gestion intégrée du territoire.  
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Conclusion 
 
En 1991, la région du Saguenay – Lac-Saint-Jean s’est solidarisée lors du 
Sommet économique régional pour reconnaître comme première priorité et projet 
de la région, la création et la mise en place de la région laboratoire du 
développement durable. Depuis ce temps, notre région a vu naître le Centre 
québécois du développement durable et le Département des sciences 
fondamentales de l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC) a élaboré un 
programme d’études supérieures spécialisées en éco-conseil confirmant ainsi 
l’expertise de la région en matière de développement durable. 
 
Il est décevant de constater que les principes mêmes à la base d’un véritable 
développement durable n’ont pas été mis en application par le promoteur dans 
une région pourtant bien reconnue sur ce plan. 
 
La démarche entreprise par le MENV doit être suspendue afin de laisser libre 
cours à l’élaboration d’un véritable projet de développement durable qui 
contribuera cette fois-ci au mieux-être de nos collectivités et qui répondra 
véritablement à ses attentes les plus profondes. 
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Annexe 1 
Recommandation comité conjoint 
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Voici l’intégral de la recommandation du comité conjoint aux MRC de Maria-
Chapdelaine et du Domaine-du-Roy.19 
 

« Considérant que l’objectif ultime de la démarche du comité conjoint est de 
porter un jugement sur l’acceptabilité sociale, économique et environnementale 
du projet proposé par Hydro-Québec; 
 
Considérant que le comité conjoint juge de première importance que les 
éléments fondamentaux, nécessaires à l’appréciation globale du projet, soient 
analysés et considérés en phase 1 sinon la notion d’acceptabilité sociale du 
projet perdrait de sa signification ; 
 
Considérant que les travaux des sous-comités ont permis au comité conjoint de 
dégager deux grands constats, à savoir : 
 
• Que plusieurs impacts et mesures d’atténuation demandent des compléments 

d’information quant à leur importance, leur efficacité et leur faisabilité; 
• Que le projet ne propose pas de mesures satisfaisantes et originales quant à la 

maximisation des retombées à court, moyen et long terme; 
 
Considérant que le comité conjoint a mis au premier rang de ses préoccupations 
la nécessité que le projet de développement hydroélectrique de la rivière 
Ashuapmushuan aille dans le sens de deux grandes préoccupations du milieu à 
savoir, le développement économique et le développement durable; 
 
Le comité conjoint en vient donc à la conclusion : 
 
• Que le projet d’aménagement hydroélectrique de l’Ashuapmushuan présente 

une opportunité pour le milieu de s’inscrire dans une démarche de 
développement durable; et 

• Que le contenu des études d’avant-projet présenté par Hydro-Québec ne 
permet pas de juger de l’acceptabilité sociale, économique et 
environnementale du projet. 

 
Conséquemment, le comité conjoint recommande aux MRC du Domaine-du-Roy 
et de Maria-Chapdelaine, qu’avant de statuer sur l’acceptabilité du projet en 
phase 1, d’exiger d’Hydro-Québec qu’elle : 
 
• Réponde clairement aux problèmes : 
 
o De la perte de potentiel, notamment et entre autre, à celui de la ouananiche 

dans le bassin de la rivière Ashuapmushuan qui, au-delà des questions 
d’ordre économiques, est associée à notre identité régionale; 

o Associés au frasil et à la création d’embâcles dans la rivière 
Ashuapmushuan; 

o Liés à la ressource forestière. 
 

• S’engage positivement sur : 
 
o La mise sur pied d’un comité de maximisation, identifié par les 

gestionnaires du milieu, associée à l’atteinte d’un objectif minimal de 
retombées économiques de 300 millions de dollars pour assurer la zone 
rapprochée le plus de retombées possibles; 

                                                 
19 Sur demande, nous pourrions acheminer à la Commission le rapport du comité conjoint. 
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o La confirmation d’un crédit de mise en valeur de l’environnement de 
44 millions de dollars associé à l’assouplissement des règles d’utilisation 
de cette somme selon des modalités à convenir avec les gestionnaires du 
milieu; 

o La création d’un fonds de développement, au bénéfice des deux MRC, 
alimenté par une mise de fonds initiale et des entrées récurrentes 
provenant des revenus générés (Hydro-Québec, Société d’électrolyse et de 
Chimie Alcan ltée, …) par le projet, sommes à être convenues avec les 
gestionnaires du milieu. » 
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Annexe 2 
Présentation PowerPoint 

MENV au CRCD 
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Stratégie de création de richesse par les 

ressources naturelles pour  
l’ensemble du Québec 
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